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Réunion du Bureau de l’ARE
 Fribourg, 14 & 15 mai 2009

Réf. Ordre du jour: 
                original en anglais
POUR INFORMATION

Affaires institutionnelles
Note d’information de l’ARE sur le Partenariat oriental 

Un nouvel engagement politique
Le « partenariat oriental" est un nouveau chapitre des relations entre l'Union européenne et ses voisins orientaux : l'Arménie, l’Azerbaïdjan, le Belarus, la Géorgie, la Moldavie et l’Ukraine.
Ce partenariat ambitieux prévoit un niveau d'engagement politique sensiblement plus élevé, avec la perspective, notamment, d'une nouvelle génération d'accords d'association, un fort degré d'intégration dans l'économie de l'UE, l'assouplissement des formalités pour les citoyens souhaitant se rendre dans l'UE, une amélioration des dispositifs relatifs à la sécurité énergétique, ainsi qu'une aide financière accrue. 
Une nouvelle dimension multilatérale de collaboration
La Commission propose d’instaurer des relations bilatérales plus approfondies et de jeter les bases d’un nouveau cadre de coopération multilatéral, avec la création de quatre plates-formes stratégiques multilatérales : 1) démocratie, bonne gouvernance et stabilité, 2) intégration économique et convergence avec les politiques de l'UE, 3) sécurité énergétique et, 4) contacts interpersonnels.
Une structure pour la coopération multilatérale
· Rencontres biannuelles des Chefs d’Etat des 27 Etats-membres de l’UE et des pays du Partenariat oriental.
· Rencontre chaque printemps des Ministres des Affaires étrangères.
· 2 rencontres annuelles (ou davantage)  pour les experts et les fonctionnaires de haut-niveau.
· Le Conseil européen et la Commission européenne ont invité le Comité des Régions à créer une Assemblée des Pouvoirs Locaux et Régionaux d’Europe orientale et du Sud-Caucase, qui pourrait servir de plateforme pour le dialogue politique et l’échange d’informations au niveau infranational.

Prochaines étapes:

Le Secrétariat de l’ARE :
· Suivra les développements à venir

· Disséminera toute information pertinente à ses membres
· S’assurera que les autorités régionales soient impliquées dans les plateformes thématiques et les rencontres préparatoires
· Organisera et participera aux séminaires et conférences relatifs à ce sujet.
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